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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

ÉCOLE NATIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

PÔLE  DU PILOTAGE ET DES RESSOURCES

10, rue du Centre

93 464 NOISY-LE-GRAND CEDEX

Noisy-le-Grand, le 28 décembre 2023

Modification de la décision de délégation de signature du 21 août 2023

publiée dans le RAA spécial  N°  63-2023-153 le 23 août 2023

-----------------

L’administrateur de l’État , directeur de l’École nationale des finances publiques,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2010 portant création d’un service à compétence nationale dénommé
« École nationale des finances publiques » ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2010-986 du 26 août 2010 modifié portant statut particulier des personnels de
catégorie A de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 23 novembre 2020 portant détachement et nomination de M. Yannick GIRAULT
en qualité de directeur de l’École nationale des finances publiques .

Vu le décret n° 2021-1550 du 1er décembre 2021 modifié portant statut particulier du corps des
administrateurs de l’État ; 

Décide:

Article 1.  –  Délégation de signature organisant la  continuité dans l’établissement de l’ENFiP
situé à Clermont-Ferrand

Le directeur de l’établissement de Clermont-Ferrand assure, sous mon autorité, la direction de
l’établissement à la tête duquel  il a été nommé.

A ce titre, délégation de signature lui est donnée à l’effet de signer les pièces ou documents
relatifs  aux attributions  de l’établissement,  dans  les  limites  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous.
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Article  2  -  Délégations  nécessaires  à  l’exercice  des  fonctions  au  sein  de  l’établissement  de
Clermont-Ferrand

Délégation de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
service est donnée aux personnes recensées dans les tableaux et aux conditions précisées ci-
après.

2.1. Délégation de signature en matière de dépenses, de recettes et de marchés : 

Sous réserve de l’article 1 organisant la continuité de service de la décision du 19 décembre 2023
visée ci-dessus, demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

o les contrats relevant de la programmation immobilière ; 

o en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le
courrier  informant  cette  autorité,  des  motifs  de  la  décision  de  ne  pas  se
conformer à l’avis donné ;

o les ordres de réquisition du comptable public ;

o les décisions de passer outre. 

Les décisions de marchés et de dépenses inférieures ou égales à 20 000€ HT sont décidées de
façon autonome, dans le cadre du circuit interne retenu par l’établissement.

Les porteurs de carte effectuent les achats dans le cadre du circuit interne de décision retenu
dans l’établissement. 

La  signature  des  agents  habilités  doit  être  accréditée  auprès  des  comptables  payeurs
assignataires.

2.2. Délégation de signature en matière de gestion des personnels : 

Délégation de signature est donnée pour signer les actes de gestion courante des personnels et
des stagiaires ainsi que les états liquidatifs de rémunérations ou d’indemnités des intervenants
aux personnes et dans les limites précisées pour chacune d’elles dans les tableaux ci-après.

Délégation  de  signature  est  également  donnée  pour  signer  les  actes  administratifs  et
comptables en matière de gestion des stagiaires.

Article 3. – La présente décision prend effet le 1er  janvier 2024. Elle sera publiée au recueil des
actes administratifs du Puy de Dôme. 

Le directeur de l'ENFIP 

Yannick GIRAULT
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de 
CLERMONT-FERRAND

Philippe JOUFFRET administrateur de 
l’État

directeur de 
l’établissement

- tous  actes  relatifs  à  la  gestion  administrative de
l’établissement,  des  personnels  de  l'ENFIP  et  des
stagiaires.

- décisions de dépenses de l’établissement d’un montant
inférieur ou égal à 20 000€ HT ;

Eve MECHAIN administratrice des 
finances publiques 
adjointe

adjointe  au  directeur  de
l’établissement ;

responsable de la  division
des études.

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Philippe JOUFFRET 

Jean-Michel MAURIN inspecteur principal 
des finances 
publiques

responsable des 
ressources humaines  

frais changement 
résidence

- tous actes relatifs à la gestion des personnels de l'ENFIP
et des stagiaires

- validation des frais changement résidence

Béatrice BAS inspectrice des 
finances publiques

cheffe du service RH, 
porteur de carte d’achat

frais changement 
résidence

- tous actes relatifs à la gestion du personnel de l’ENFiP

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

- validation des frais de déplacements

- validation des frais changement résidence

Séverine NABOUDET inspectrice des 
finances publiques

gestionnaire des stagiaires,
correspondante  handicap
et  correspondante  RH
stagiaires

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

- tous actes relatifs à la gestion des personnels de l'ENFIP

- validation des frais de déplacements

- validation des frais changement résidence

-
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Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de 
Clermont-Ferrand Magalie STOSIK inspectrice  des

finances publiques
formation professionnelle 

frais  de  changement  de
résidence 

- validation des frais changement résidence

Robert ROSSIGNOL inspecteur principal 
des finances 
publiques

responsable du budget et
de  la  logistique  de
l’établissement.

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Philippe JOUFFRET 

- validation des frais de déplacements

Agnès AURINE inspectrice 
divisionnaire  des 
finances publiques

responsable du pôle 
reprographie ; 

porteur de carte d’achat

 -     achats par carte

Audrey  MARION-
BERTHE

inspectrice des 
finances publiques

chargée de la prévision et
du  suivi  du  budget  de
l’établissement ;

gestionnaire  au  service
logistique ;
approvisionneur
réceptionneur,

porteur de carte d’achat

- expression des besoins d’achat et constatation du 
service fait 

- achats par carte

Stéphane GRESLE agent administratif 
principale  des 
finances publiques

gestionnaire  à  la  division
budget ; approvisionneur –
réceptionneur; 

porteur de carte d’achat

- expression  des  besoins  d’achat  et  constatation  du
service fait

- achats par carte

Jacques LANTELME agent administratif 
principal  des 
finances publiques

gestionnaire  à  la  division
budget ; approvisionneur –
réceptionneur ; 

porteur de carte d’achat

- expression  des  besoins  d’achat  et  constatation  du
service fait

- achats par carte 
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Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Augusta FERNANDES agente 
administrative 
principal  des 
finances publiques

gestionnaire  à  la  division
RH

-   validation de frais de déplacements

Michelle RONGER agente 
administrative 
principal  des 
finances publiques

gestionnaire  à  la  division
RH

-   validation de frais de déplacements

-   validation des frais changement résidence

Sophie VILAY agente 
administrative 
principal  des 
finances publiques

gestionnaire  à  la  division
RH

-   validation de frais de déplacements

-   validation des frais changement résidence

Frédéric STACHNICK agent administratif 
principal  des 
finances publiques

gestionnaire  à  la  division
RH

-   validation de frais de déplacements

-   validation des frais changement résidence
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Cabinet du Préfet

Liberté

Égalité
Fraternité

PREFECTURE DU PUY-DF'DÔMÊ
ARRÊTÉ N'

ARRÊTÉ N° 20232245

portant habilitation du Service Départemental d'Incendie et de secours du Puy-de-Dôme (SDiS 63)
pour les formations aux Premiers Secours

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
Vu l'arrêté du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
vu_l'al'rêté du 8 juillet 1992 modifie relatif aux conditions d'hab. ilitation ou d'agrément pour les

aux premiers secours ;

VUA'ar''eté du 24Juillet 2007 modifié, fixant, le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « Prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ;
v"-l'.arœté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile

l'unité d'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 1 »(FSE 1);
Y". rarrete. du. 14..novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2» (PS E 2);
Vu l'arrêté du 08 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogique initiale et commune de formateur » (PIC F) ;
Vu l'arrêté du 17 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateur's »(PÀE'F~F)";~
YU-:Karrêt<Ldu_17 août 2m2 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à

'unité d'enseignément « conception et encadrement d'une action de formation » (CEAF) ;
vu. l'arret<Ldu 3 sePtembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile '-ela^aj'unité d'enseignement «Pédagogie appliquée à l'emploi-de-formateur~aux''premi6
secours » (PAE FPS) ;

Yu.., l^rreté./îu,.4 sePtembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur~en~preventionet
secours civiques » (PAE FPSC) ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

Vu la décision d'agrément n°PAE FPS OD63-FPS-171-2023-2026 du 18 décembre 2023,
Vu la décision d'agrément n°PAE FF OD63-FF-172-2023-2026 du 18 décembre 2023 :
Vu la décision d'agrément n°CEAF OD63-FPS-173-2023-2026 du 18 décembre 2023 ;
y"_la_demande. d'habilh:ation départementale formulée par Monsieur Christophe GLASIAN,
responsable. du. service Départemental d'Incendie et de secours du Puy-de-Dôme, reçue Te"20
décembre 2023",

cons dérant que le service DePartem_erltal d'Incendie et de secours du Puy-de-Dôme (SOIS 63) remplit
les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions "d'ha'bNitation" QU" d'à
pour les formations aux premiers secours ;

18 Ipoulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.6
www. u -de-dome. ouv. fr
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Sur proposition de monsieur le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles :

ARRÊTE

Articte1er_:_En, application du titreJLde l'arrêté du 8JuiNet 1992 susvisé, le Service Dé'p
d'Jncendie et de secours du puy-de-Dôme (SDIS 63) est agréé dans'ledépartement'du Puyïe-Dôme^a
délivrer les unités d'enseignement suivantes : ' " -- ""'""" "•••-•-—•-•' -" —•-'

- pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours (PAE FPS) ;
- pédagogique initiale et commune de formateur (PIC F) ;
- pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateurs » (PAE FF) ;
- conception et encadrement d'une action de formation » (CEAF) ;

L,a-faculté.de dispenser ces. urlités d'ense'gnement est subordonnée à la détention d'une décision
en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certificatîon, délivrée

par ta direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise du Ministère de l''Intérieur'.

Article 2 :Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit
être communiquée sans délai au préfet du Puy-de-Dome ;

Art'cle-3LS'. il_e^ constaté des insuffisances graves dans les formations aux premiers secours,
notamment une. organisation non conforme aux conditions spécifiées dans le dossïer "ou"aux

relati^es_auxformations aux Premiers secours définies par la réglementation en'vigueur^e
u Puy-de-Dôme peut prendre les dispositions mentionnées à l'articîe7 de'î'arrête du°8'iuil'l<

1992 susvisé.

Article 4. : Le Présent agrément est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa
au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous'réserve du respect" des

conditions fixées par l'arrêté du 8 juiJlet 1992 susvisé et du déroulement'effecti'f'des ses^i'ons"de

La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu.

Article_5 ~ Le sous-Préfet' directeur de cabinet est. chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
! au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. - - '' ~~'" "' ' ""'

• Fait à Clermont-Ferrand, le 2 8 DEC. 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des sécurités,

aët LE

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.6
mww. u -de-dome. ouv.fr
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